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Encourager l'investissement dans le sport par les entreprises
Question écrite n° 14179

Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'opportunité de pérenniser le régime fiscal et social applicable à la mise à
disposition, par les employeurs, de places pour des évènements sportifs au bénéfice de leurs salariés,
notamment dans le cadre des dispositifs d'hospitalités. À titre exceptionnel, les comités sociaux et économiques,
ou les employeurs en l'absence de CSE, ont pu attribuer aux salariés, en 2023 et en 2024, des places pour
assister à des évènements majeurs tels que la Coupe du monde de rugby 2023 et les jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris 2024, sans que ces avantages soient assujettis aux prélèvements sociaux et fiscaux.
Ce dispositif a permis d'encourager une large participation du public à ces évènements d'envergure
internationale, tout en soutenant de manière concrète l'économie du sport. Il constitue, à ce titre, un levier
pertinent pour prolonger l'héritage des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, en favorisant
l'implication du monde économique dans le développement du sport et en renforçant les liens entre entreprises,
salariés et pratiques sportives. Au-delà de ces évènements exceptionnels, les hospitalités représentent un enjeu
structurant pour l'écosystème sportif français. Or à l'issue de la période dérogatoire, le régime fiscal et social
applicable est redevenu celui en vigueur avant les jeux Olympiques et Paralympiques, ne permettant plus de
recourir à ces dispositifs dans les mêmes conditions. Les invitations à des évènements sportifs sont ainsi de
nouveau susceptibles d'être requalifiées par les Urssaf en avantages en nature, entraînant un risque de
redressements financiers pour les entreprises. Cette situation conduit d'ores et déjà à un recul des
investissements des partenaires privés et constitue un frein direct au développement des hospitalités. Elle
engendre un manque à gagner pour les organisateurs d'évènements, les enceintes sportives et, plus largement,
pour l'ensemble de la filière, tout en limitant l'accès des salariés aux évènements sportifs. Dans un contexte où
le secteur sportif connaît, depuis la fin des Jeux olympiques et paralympiques, des contraintes budgétaires
accrues, affectant directement les structures, les clubs, le tissu associatif et l'engagement des bénévoles, il
apparaît essentiel de consolider les leviers de financement et de soutien à cette filière. Le développement des
offres d'hospitalités, à forte valeur ajoutée et soumises à un taux de TVA de 20 %, constitue également une
source de recettes non négligeable pour les finances publiques. L'exonération accordée à titre exceptionnel pour
la Coupe du monde de rugby 2023 et les jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 a démontré toute
son efficacité et apparaît comme une mesure pertinente qu'il conviendrait désormais de généraliser. En effet,
l'ensemble des évènements sportifs devraient pouvoir bénéficier d'un cadre fiscal et social stable, lisible et
pérenne, afin de sécuriser les pratiques et d'encourager l'investissement des entreprises dans le sport. À cet
égard, un amendement adopté au Sénat lors de l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale
pour 2026 (n° 258) a d'ailleurs traduit la volonté des parlementaires de pérenniser ce dispositif et de soutenir
durablement l'économie du sport français, encore insuffisamment reconnue au regard des bénéfices qu'elle
génère en matière de cohésion sociale et de dynamisme économique. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le
Gouvernement envisage de sécuriser et de pérenniser le régime fiscal et social applicable à la mise à
disposition de places pour des évènements sportifs par les employeurs, en généralisant les dispositions
expérimentées à l'occasion des grands évènements récents, afin de soutenir durablement l'économie du sport,
de prolonger l'héritage des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et de lever les incertitudes
juridiques qui freinent aujourd'hui l'engagement des entreprises dans cet écosystème.
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